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ARTICLE 2

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant :

« Le délai pendant lequel un entrepreneur ou un exploitant agricole est tenu de corriger sa 
déclaration n’est pas soumis à des pénalités de retard dans le cadre des contrôles des aides allouées 
dans le cadre de la politique agricole commune. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

En raison de la particularité de l’activité agricole, dont le champ est très étendu et s’inscrit dans le 
long terme, le délai actuel, fixé à 25 jours pour procéder à la correction d’une déclaration sans être 
soumis à des pénalités, n’est pas suffisant. De plus la dématérialisation de la procédure n’est pas 
assez souple pour permettre aux entrepreneurs et exploitants agricoles d’apporter rapidement les 
corrections nécessaires à la régularisation de leur déclaration.


